Separation apres 20 ans en union libre...

Par arro, le 02/02/2009 a 02:28

Vie commune en union libre depuis 20 ans, le domicile achete en 1990 est au nom du mon
concubin uniguement.rnon a deux filles de 20 at 17 ans reconnues a la marie qui portent les
deus noms;rnDe mutual accord on veut partager le montant de la vente de la
maison,rnrncomment faire pour eviter de donner aux fisque le 60% de droit de donnation car il
n'existe pas de filliation entre nous?rnmerci de vos reponses.
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